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Rapport annuel 2016: depuis déjà 80 ans, votre garantie pour des vacances 

 

 

En 2016, l’ONVA a fêté les 80 ans des vacances annuelles. A cette 

occasion, un livre et un DVD ont été réalisés par Cinematek pour vous 

plonger au cœur de l’histoire des vacances annuelles. En parcourant les 

pages du rapport annuel, vous pourrez découvrir des photos tirées du 

DVD. 

 

L’année 2016 marque aussi le début de réalisation des projets du Contrat 

d’administration 2016-2018 dont le mot clé est la durabilité. Le 

déménagement dans un nouveau bâtiment et l’implémentation du New 

Way Of Working (NWOW) ont aidé à réduire fortement les consommations 

d’énergie et de papier. 

 

Tout a été également mis en œuvre pour que les clients reçoivent leur pécule de vacances dans les délais. Des 

outils de communication ont été développés pour faciliter l’accès à l’information. Le développement du personnel 

reste un élément essentiel dans le bon fonctionnement de l’organisme et des actions axées notamment sur la 

formation et la polyvalence ont été mises en place. 

A la fin du rapport, vous pourrez également découvrir quelles sont les priorités de l’ONVA pour 2017. 

Retrouvez le rapport annuel 2016 sur le site de l’ONVA : www.onva.fgov.be > Nos publications 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A propos de l’Office national des vacances annuelles (ONVA) 

L’Office national des vacances annuelles est une institution publique de sécurité sociale 
chargée de gérer et contrôler le secteur des vacances annuelles des ouvriers et des artistes. Il 
est responsable du calcul de la durée des vacances et du montant du pécule de vacances des 
ouvriers et de certains artistes ainsi que du paiement, direct ou indirect, du pécule. 

 

Plus d’informations sur : www.onva.fgov.be   
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